
 

 
Relevé de décisions du Comité de pilotage– 20/01/2017 

 

BAC COULONGE/SAINT HIPPOLYTE 
RELEVE DE DECISIONS DU COMITE DE PILOTAGE 

20 JANVIER 2017 

 

 
Présents :  

EPTB Charente : Celia LEVINET, Marion ALVAREZ et 
Sarah PAULET  
SDE 17 : Jacques LEPINE 
CDA de La Rochelle : Eric LENTIER 
Agence de l’Eau Adour Garonne : Delphine ESPALIEU  
SIAH du Bassin du Né : Angélique QUERAUD  
SYMBA : Jacques SAUTON et Alice PERRON 
UFC Que Choisir : Jacques BRIE 
Poitou Charentes Nature : Catherine DEMARCQ 
NACA : Nicolas PUGEAUX 
Fédération des CUMA des Charentes : Georges RIGA 
et Come DARCHIS 
CLE SAGE Charente : Claude GUINDET 
Conseil Départemental 17 : Christelle CERVONI 
 

ARS 17 : Virginie ALAUX 
DDT 16 : Sylvie BENETEAU 
Chambre d’Agriculture 16 : Olivier BAYOU et Jérôme 
FAURIOT 
Chambre d’Agriculture 17 : Laurent DUQUESNE 
Océalia : Jean-Louis BARRAUD et Jasmine KENNY 
GAB 17/FRAB : Vincent DAVID 
FREDON : Pierre CHAMBON 
BNIC : Laetitia FOUR 
UGVC : Lubomira CHINKOV 
FD Chasse 17 : Jérôme MERY et Grégoire BOUTON 
Coopérative Terre Atlantique : Virginie SAUZEAU 
Irstea : Françoise VERNIER, Jean-Marie LESCOT et 
Odile LECCIA 
 

Excusés :  

Ville de Saintes 
Ville d’Angoulême 
Communauté d’Agglomération d’Angoulême 
Communauté d’agglomération de Saintes 
Fédération de pêche de la Charente 
ARS de la Charente 

 

Fédération de pêche de la Charente Maritime 
Département de la Charente Maritime 
Département de la Charente 
Cellule de coordination Re-Sources 
Chambre d’agriculture de la Charente 

Ordre du jour :  

1. Constats 2015/2016 
2. Stratégie et programme d’actions 2017 
3. Présentation du calendrier et prochaines échéances 
4. Questions diverses 

 
Objectifs du COMITE DE PILOTAGE  :  

 PARTAGER LES CONSTATS 2015/2016 
 VALIDER LA FEUILLE DE ROUTE 2017  
 AVOIR UNE VISION GLOBALE DU PROGRAMME D’ACTIONS 2017 

 
CONSTATS 2015/2016 (voir fiches « bilan 2015 » distribuées en séances) 

 Fiches bilan :  
 

Des fiches bilan ont été construites pour illustrer le bilan quantitatif des actions 2015 : 

- Une fiche de synthèse qui reprend l’ensemble des actions réalisées sur le BAC Coulonge et St 
Hippolyte. 

- Une fiche « Animation du PAT Coulonge et St Hippolyte ». 
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- Une fiche « Animation du Contrat Territorial du Bassin Versant du Né ». 
- 5 fiches actions « Sous bassins versants « (Né, Seugne, Antenne, Charente amont, Charente 

aval). 
 

Il est proposé que ces fiches soient reprises chaque année pour faire le bilan détaillé des actions. 

 Cette proposition est validée par le comité de pilotage. 
 

 Constats  
Les constats 2016 et pistes d’améliorations présentés en séance sont partagés par le comité de 

pilotage.  

 Il est souligné l’implication forte de la filière Cognac au travers de l’Accord Cadre et du 
Référentiel Viticulture Durable portés par le BNIC.  
 

 Il est également souligné les difficultés pour mobiliser les éleveurs et les céréaliers.  
 
Delphine Espalieu (Agence de l’eau Adour Garonne) présente quelques pistes de réflexions et 
retours d’expériences au regard de ce qui est mené sur d’autres territoires :  
 

- Projet EVE (Entente Viticulteurs Eleveurs) : développement de Luzerne. 
- Conversion BIO : filière structurée. 
- Projet AGR’EAU sur le développement de l’agroforesterie et des couverts végétaux. 
- Développement des filières courtes et locales. 

 
La coopérative Océalia indique que les stratégies proposées doivent prendre en compte 

l’activité économique de la région et la vie des territoires.  Il est important d’accompagner les 

agriculteurs dans la démarche par le développement du conseil et la valorisation des efforts 

tout en étant vigilant sur ce qui est demandé aux agriculteurs.  

Des questions sont soulevées par les participants sur les dispositifs MAEC et PCAE et 
notamment sur les retards de paiement de ces aides. Il est précisé que des courriers ont été 
envoyés à l’autorité de gestion.  

 

STRATEGIE ET PROGRAMME D’ACTIONS 2017 (CF. DIPORAMA) 

 STRATEGIE 2017 :  
Concernant la stratégie, il est proposé pour 2017 de recentrer les actions et de mieux les articuler 
entre elles afin de « faire du lien entre actions et acteurs » et d’être plus efficace sur le terrain.   
Au total, 20 structures se sont positionnées pour porter des actions sur la BAC de Coulonge et Saint 
Hippolyte.  
 
Les principales propositions et conclusions sont résumées dans le tableau suivant :  
 

Animation Volet Agricole 
Volet non agricole et 

agricole 

Une animation à renforcer :  
- Organisation de groupes de travail 
thématiques : ATI, journée 
multipartenariale, expés en vigne, 
grandes cultures (Comment 
mobiliser ?) et données EAU.  
- Communication et Valorisation des 

Continuité des actions collectives 
Actions individuelles à renforcer : 
stratégie à adapter à chaque OPA 
En GC : trouver un sujet fédérateur/fil 
conducteur 
En vigne : Articuler les actions de la 
filière avec l’Accompagnement 

Stratégie à définir 



 

 
Relevé de décisions du Comité de pilotage– 20/01/2017 

agriculteurs et partenaires. Technique Individuel et les valoriser 

 ACTIONS 2017 (CF.DIAPORAMA) :  
 

ANIMATION ET COMMUNICATION :  
Il ressort des rencontres que la communication et la valorisation des agriculteurs et des partenaires 
engagés dans les actions sont deux axes essentiels et doivent constituer une priorité pour 2017.  
 
Plusieurs pistes d’actions sont proposées pour 2017 :   

- articles dans la presse,  
- journées techniques et retours d’expériences, 
- journée multi partenariale, 
- fiches par territoires sur les enjeux EAU avec données qualité, actions techniques réalisées, 

témoignages, … 
- flash infos, … 
- agenda des actions, 
- …  

 
 L’ARS et la FREDON propose de participer au groupe de travail sur les données qualité d’eau 

et leur valorisation. 
 L’UGVC rappelle le partenariat mis en place avec l’EPTB Charente sur l’élaboration et la 

diffusion d’articles et d’informations dans l’UGNIC. Il est souligné l’importance de poursuivre 
et renforcer ce type de relais de communication essentiel à la mise en œuvre du programme 
d’actions.  

 
VOLET AGRICOLE :  
Concernant les actions agricoles COLLECTIVES, il est proposé de poursuivre les actions lancées en 
2015/2016 tout en privilégiant  les actions les plus pertinentes et en préparant davantage en amont 
avec les maitres d’ouvrage : objectifs, choix des thématiques, secteurs, …  
 

 Cette proposition est validée par le comité de pilotage. 
 Concernant les expérimentations, certains membres du COPIL souhaitent que soit recensées 

les expérimentations déjà existantes sur les haies afin de voir l’intérêt de la mise en place 
d’une nouvelle expérimentation sur ce sujet.  

 
Concernant les actions agricoles INDIVIDUELLES, l’année 2016 a permis de faire le point sur les 
difficultés rencontrées et notamment de comprendre pourquoi, malgré le travail mené en 2015 sur 
l’outil de diagnostic (=POB), l’action avait toujours du mal à se lancer sur les territoires.  Pour réaliser 
ce bilan, l’ensemble des partenaires a été rencontré individuellement en septembre 2016. Ces 
rencontres ont permis de dégager plusieurs axes de travail pour 2017 :  

- accompagnement des OPA engagées, 
- appui et conception d’outils de communication avec en priorité l’élaboration d’une 

plaquette à destination des agriculteurs,  
- mise en place d’indicateurs partagés, 
- travail sur le « cadre » de l’ATI et  intégration à la stratégie de chaque entreprise. 

 
Il en ressort notamment que la stratégie doit être adaptée à chaque OPA et que les outils seront à 
adapter au cas par cas.   
Le volet aménagement du territoire (couverture des sols et éléments fixes du paysage) sera intégré à 
l’ATI.  
 

 Ces axes de travail sont validés par le comité de pilotage. 
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VOLET NON AGRICOLE :  
Aucune action spécifique n’a été menée en 2016 sur le volet non agricole.  
 

 Pierre Chambon (FREDON) indique que la FREDON est positionnée en maîtrise d’ouvrage sur 
le bassin du Né où un accompagnement des communes est proposé. L’Agence de l’Eau 
apporte 70% d’aide sur ces actions. Il indique qu’il n’est pas envisageable pour la FREDON de 
se positionner en maitrise d’ouvrage dans le cadre du PAT de Coulonge et St Hippolyte.   

 A la suite des échanges, il est proposé d’engager un travail d’animation afin de faire émerger 
des porteurs de projets qui pourraient engager des actions à partir de 2018. Une réunion 
regroupant  l’ensemble des collectivités (intercommunalités, syndicat de bassin/rivières, …) 
est envisagé au premier semestre 2017.  

 Alice Perron (SYMBA) indique qu’une réflexion sera menée auprès des élus du syndicat.  
 
VOLET AMENAGEMENT :  
Ce point n’a pas été abordé lors du COPIL. 
 
 

CALENDRIER ET PROCHAINES ECHEANCES 

 
Le planning prévisionnel est présenté ci-dessous :  
 

 


